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AMALLIS 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Article 1 : Objet : 
 
Conformément à l’article  L 1311-1 L 1311-2 du Code du Travail, le présent 
règlement précise pour le bon fonctionnement de l’association (au siège social, dans 
ses antennes et hors de l’association à l’occasion du travail effectué pour son 
compte) : 
 

- les mesures d’application de la réglementation en matière d’hygiène et de 
sécurité, 

- les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi que la 
nature et l’échelle des sanctions applicables, 

- les dispositions relatives aux droits de la défense des salariés, 
- les règles générales relatives au harcèlement sexuel et au harcèlement moral 

dans les relations de travail. 
 
Ce texte vient en complément des dispositions conventionnelles et statutaires 
applicables. 
 
 
Article 2 : Champ d’application 
 
Article 2-1 : 
 
Il s’impose à tous les salariés de l’association en quelque endroit qu’ils se trouvent 
c'est-à-dire aussi bien au siège de celle-ci et dans ses antennes qu’au domicile de la 
personne aidée ou dans des salles de réunion mises à disposition. 
 
De même, il s’applique aux intérimaires, aux stagiaires, aux personnes appartenant à 
des entreprises extérieures mises à disposition de l’association et travaillant au siège 
social de l’Association ou dans ses antennes. 
 
Les personnes sont tenues de se conformer aux règles relatives à l’organisation 
générale, à l’hygiène et à la sécurité mais continuent de relever de leur employeur 
pour ce qui est du droit disciplinaire. 
 
Le règlement intérieur s’applique également aux représentants du personnel sous 
réserve des conditions et modalités fixées par la loi pour l’exercice de leurs mandats. 
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Article 2-2 : 
 
Des dispositions spéciales pourront être prévues en raison des nécessités de 
service, pour certaines catégories de personnel. Ces dispositions constitueront des 
compléments au présent règlement et seront soumises, par conséquent, à la 
procédure de l’article L 1321-5. 
 
 
Article 2-3 : 
 
Pour une meilleure information, le présent document sera communiqué à chaque 
salarié ainsi qu’aux salariés nouvellement embauchés. 
 
 
 

TITRE II : DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A L’HYGIENE ET 
LA SECURITE 

 
Le personnel est tenu d’observer les mesures d’hygiène et de sécurité édictées dans 
le cadre d’une part, des dispositions légales et réglementaires en vigueur, et, d’autre 
part, des prescriptions de la médecine du travail. 
 
 
Article 3 : Hygiène 
 
Article 3-1 : Concernant le personnel travaillant au sein du siège de l’association ou 
dans ses antennes 
 

- Interdiction de prendre ses repas sur le lieu de travail sauf circonstances 
exceptionnelles et avec l’accord du gestionnaire 

- Interdiction d’introduire, de distribuer ou de consommer de l’alcool sur le lieu 
de travail sauf circonstances exceptionnelles et avec l’accord du gestionnaire 

- Interdiction d’introduire, de distribuer ou de consommer des stupéfiants ou 
tout autre produit nocif sur le lieu de travail 

- Interdiction de pénétrer ou de demeurer, sur le lieu de travail, en état d’ébriété 
ou sous l’emprise de produits  stupéfiants. 

- Interdiction de fumer dans tous les lieux affectés à un usage collectif (décret 
N°2006-1386 du 15/11/2006). 

- Interdiction de vapoter dans certains lieux à usage collectif (décret N°2017-
633 du 25/04/2017). 

 
 
Article 3-2 : Concernant le personnel travaillant au domicile de la personne aidée 
 

- Interdiction de fumer et/ou vapoter au domicile de la personne aidée 
- Interdiction d’introduire, de distribuer ou de consommer de l’alcool, des 

stupéfiants ou tout autre produit nocif au domicile de la personne aidée 
- Interdiction de pénétrer ou de demeurer au domicile de la personne aidée en 

état d’ébriété ou sous l’emprise de stupéfiants 
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- Obligation de respecter les règles d’hygiène telles que l’hygiène corporelle, 
l’hygiène alimentaire et de porter les tenues et protections mis à disposition 
par l’employeur. 
 

Article 3-3 : Sanction 

AMALLIS se réserve la possibilité d’avoir recours à un éthylotest dans la mesure où il 
y a danger pour le salarié qui a des déplacements quotidiens dans le cadre de sa 
mission, et danger pour les bénéficiaires dépendants qui sont manipulés. 
Le refus du salarié de se soumettre aux obligations relatives à l’hygiène peut 
entraîner l’une des sanctions prévues à l’article 16 du présent règlement. 
 
Article 4 : Sécurité et Prévention 
 
Article 4-1 : Dispositions communes 
 
Chaque salarié est tenu de se présenter aux convocations du service médical du 
travail et doit se soumettre aux examens médicaux obligatoires, aux visites 
d’information, et de prévention, liées aux embauches, reprises et au suivi 
individuel ou renforcé des salariés (art R 4624-10 à 22 du Code du Travail). 
 
Tout accident, même de faible importance, du travail ou de trajet, survenu à un 
salarié (comme tout dommage corporel ou non causé à un tiers par ce dernier) doit 
être immédiatement, sauf cas de force majeure, porté par l’intéressé et/ou les 
témoins à la connaissance soit du responsable de secteur, soit de l’infirmière 
coordinatrice, soit du personnel du siège de l’association auquel toutes précisions et 
attestations utiles seront fournies. En effet, l’employeur dispose de 48 heures pour 
procéder à ses obligations légales en matière de déclaration d’accident. 
 
Il appartient au personnel d’encadrement de s’assurer du respect, par les salariés 
sous leur responsabilité, des consignes de sécurité et des instructions qui leur sont 
données afin d’assurer la sécurité sur les lieux de travail. 
 
La prévention des risques d’accident impose l’obligation pour chaque membre du 
personnel de conserver en bon état de marche l’électroménager et en général tout 
matériel qui lui sera confié en vue de l’exécution de son travail. Il devra veiller à sa 
bonne utilisation. 
 
Les salariés conduisant leurs véhicules personnels, dans le cadre de leur travail, 
sont tenus de respecter les dispositions du Code de la Route et doivent notamment 
être en possession de leur permis de conduire en règle et d’une assurance en cours 
de validité. 
 
Les salariés conduisant des véhicules de service, dans le cadre de leur travail, sont 
tenus de respecter les dispositions du Code de la Route et doivent notamment être 
en possession de leur permis de conduire en règle. 
 
Article 4-2 : Port du masque obligatoire et protocole pour assurer la santé et la 
sécurité des salariés face à l’épidémie de COVID-19 
 
La note sur le port du masque obligatoire est jointe en annexe 1. 
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Le protocole pour assurer la santé et la sécurité des salariés face à l’épidémie de 
COVID-19 est joint en annexe 2. 
 
 
 Article 4-3 : Exercice du droit d’alerte et du droit de retrait 
 
Le salarié confronté à un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, a le droit 
d’arrêter son travail et, si nécessaire, de quitter les lieux pour se mettre en sécurité. 
L’employeur ou les représentants du personnel doivent en être informés. Ce droit de 
retrait est un droit protégé. La décision du salarié ne doit cependant pas créer pour 
d’autres personnes une nouvelle situation de danger grave et imminent. 
 
Selon l’article L 4131-3 du Code du Travail, aucune sanction ne pourra être prise à 
l’encontre d’un salarié ou d’un groupe de salariés qui se serait retiré d’une situation 
de travail telle que visée ci-dessus. 
 
 
Article 4-4 : Concernant le personnel d’intervention 
 
➢ Pour des raisons de sécurité, il est interdit d’effectuer certains travaux tels que 

notamment : 
 

- lessivage, peinture des murs, pose de papier peint et tous travaux intérieurs 
nécessitant l’intervention d’un professionnel, 

- transport de volumes importants, 
- coupe du bois de chauffage, 
- tout acte interdit énuméré dans le règlement de fonctionnement… 

 
Le personnel d’intervention n’est tenu d’utiliser le matériel et les appareils électriques 
mis à disposition par les bénéficiaires, que si ceux-ci présentent les conditions de 
sécurité usuelles. 
 
➢ Tout personnel du Service de Soins Infirmiers A Domicile doit être 

obligatoirement à jour des vaccins obligatoires. 
 
Article 4-5 : Concernant le personnel travaillant au siège de l’association ou dans ses 
antennes 
 
Chaque membre du personnel doit avoir pris connaissance des consignes de 
sécurité affichées sur le panneau prévu à cet effet. Les consignes en vigueur, à 
observer en cas de péril et spécialement d’incendie, doivent être scrupuleusement 
respectées. Le matériel de lutte contre l’incendie ne doit être employé à un autre 
usage, ni déplacer sans nécessité, ni avoir son accès encombré. 
 
Article 4-6 : Sanction 
 
Les infractions aux obligations relatives à la sécurité donneront lieu éventuellement à 
l’application de l’une des sanctions prévues à l’article 16 du présent règlement. 
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TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES A LA DISCIPLINE GENERALE 
 
 
Article 5 : Horaire de travail 
 
Chaque salarié est tenu de se conformer aux jours et heures de travail prévus par 
son contrat de travail ou son planning, aux heures de présence minimum obligatoire 
lorsqu’il est concerné par ces dispositions. 
 
Nul ne peut effectuer d’heures supplémentaires sans l’accord du responsable. 
 
Il est fait obligation de respecter les modifications apportées par le responsable aux 
horaires de travail et à l’organisation du travail dans les conditions fixées par la 
Convention Collective du Travail et/ou le contrat de travail. 
 
Les salariés intervenant à domicile pourront être amenés à effectuer des 
remplacements les week-ends et jours fériés afin d’assurer la continuité du service et 
dans le respect des dispositions réglementaires et conventionnelles en vigueur. 
 
Au cours des heures de travail, aucun salarié ne doit quitter son poste de travail sauf 
motif valable. 
 
Le personnel d’intervention a l’obligation d’utiliser l’outil de télégestion lorsqu’il est 
mis à disposition par l’employeur.  
En cas d’utilisation de fiches incidents, le salarié inscrit sur sa fiche la date, les 
heures d’arrivée et de départ, le temps passé et le motif. Ces dernières sont à 
renvoyer chaque fin de mois à son responsable. 
 
Le personnel « administratif » doit enregistrer ses horaires chaque jour via l’outil 
informatique mis à disposition. Il bénéficie d’horaires individualisés et doit 
obligatoirement être présent durant les plages fixes. 
 
Les responsables de secteur et infirmières coordinatrices assurent des astreintes, 
notamment les weekends et jours fériés, par roulement dans le respect des 
dispositions règlementaires et conventionnelles en vigueur et des procédures en 
place. 
 
Les salariés sont tenus de respecter les durées maximales du travail prévues par le 
Code du Travail dés lors qu’ils cumulent plusieurs emplois. Le non respect de ces 
dispositions peut entraîner un licenciement pour cause réelle et sérieuse si le salarié 
refuse de régulariser sa situation malgré la demande de l’employeur. 
 
 
Article 6 : Absences 
 
Toute absence du personnel doit être notifiée et motivée à l’association : soit 
préalablement dans le cas d’une absence prévisible, soit le jour même dans le cas 
contraire. En dehors des heures d’ouverture des bureaux, le salarié devra contacter 
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les numéros spécifiques communiqués par son responsable et avoir un interlocuteur 
de AMALLIS en direct. 
 
L’absence pour maladie doit être justifiée par un certificat médical et par un arrêt de 
travail le cas échéant. 
 
En cas de prolongation de l’arrêt de travail, dés qu’il en a connaissance, le personnel 
en avise son responsable. 
 
Toute absence non justifiée ou non autorisée peut donner lieu à l’une des sanctions 
prévues à l’article 16 du règlement intérieur (sous réserve des droits des 
représentants du personnel dont les absences pour l’exercice de leurs missions ne 
doivent pas être nécessairement justifiées ou autorisées). 
 
Sauf cas de force majeur, le défaut de notification motivée après mise en demeure 
par lettre recommandée, non suivie d’effet dans un délai de trois jours francs à 
compter de la première présentation de ladite lettre, pourra entraîner la rupture du 
contrat de travail. 
 
 
Article 7 : Retard 
 
Tout retard devra être justifié auprès du responsable hiérarchique ou à défaut auprès 
du siège de l’association. 
 
Les retards réitérés et injustifiés pourront entraîner l’une des sanctions prévues à 
l’article 16 du présent règlement. 
 
 
Article 8 : Congés 
 
L’employeur organise les départs en congés selon les règles définies dans la note de 
service présentée chaque année aux instances. 
 
 
Article 9 : Accès à l’association 
 
Concernant le siège de l’association, l’entrée et la sortie du personnel s’effectuent 
par : 
 

- l’entrée principale, pendant les heures d’ouverture au public, située au 20 
avenue Meunier. 

 
Les personnels administratifs, dont le lieu de travail est le siège social sont munis 
d’un badge leur permettant d’entrer dans les locaux par les issues protégées.  
 
 
Concernant les antennes, l’entrée et la sortie du personnel s’effectuent par les 
entrées principales :  
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- 28 rue de la Chaume – BP 7 – 03110 BROUT VERNET 
- 30 rte nationale – 03230 CHEVAGNES 
- 30 rue E. Guillaumin – BP 8 – 03130 LE DONJON 
- Place de la Gare – BP 8 – 03450 EBREUIL 
- 1 rue de la Bertranne – 03220 JALIGNY SUR BESBRE 
- 58 bvd du Pdt Roosevelt - 03120 LAPALISSE 
- 1 bvd Gambetta – 03320 LURCY LEVIS 
- 94 Grand Rue – 03420 MARCILLAT 
- Rue roger Dégoulange – 03250 LE MAYET DE MONTAGNE 
- 7 chemin de Dagouret – 03360 MEAULNE 
- 64 Avenue Jules Guesde – 03100 MONTLUCON 
- 5 rue de la Solidarité – 03380 ST MARTINIEN 
- 40 faubourg Paluet – 03500 ST POURCAIN S/SIOULE 
- 37 Avenue de la République - 03200 VICHY 
- 14 rue Jean Moulin – 03430 VILLEFRANCHE D’ALLIER 

 
 
 
Il est interdit au personnel d’introduire ou de faire introduire dans les locaux et 
antennes de l’association des personnes étrangères à l’association sans raison de 
service, sauf dispositions légales particulières intéressant les syndicats et les 
représentants du personnel ou, sauf autorisation du responsable de l’association. 
 
 
 
Article 10 : Exécution du travail 
 
Dans l’exécution des tâches qui lui sont confiées, chaque membre du personnel est 
tenu de respecter les instructions données par sa hiérarchie. 
 
Le personnel d’intervention ne doit pas s’introduire au domicile du bénéficiaire sans 
autorisation. Le titulaire doit être en mesure de présenter sa carte professionnelle 
disponible sur le smartphone mis à disposition. 
De même, le salarié en cours de période d’essai ou en CDD, doit avoir en sa 
possession l’attestation remise à son embauche. 
 
Dans le cas où les prestations effectuées par le salarié font l’objet d’un financement 
total ou partiel, seules les tâches prévues au contrat de prestations ou au document 
individuel de prise en charge seront réalisées. En aucun cas, les interventions ne 
doivent concerner une personne autre que celle désignée dans le contrat de prise en 
charge. 
 
Le personnel n’est pas habilité à se faire expédier correspondances et colis 
personnels que ce soit au siège de l’association, dans ses antennes ou au domicile 
des personnes aidées. 
 
Sauf cas d’urgence, l’usage du téléphone à des fins privés est interdit. 
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Durant leur service, l’aide à domicile et l’aide soignante ne doivent pas recevoir de 
visite personnelle ou être accompagnée par une tierce personne étrangère au 
service. 
 
L’usage du matériel mis à disposition (véhicule, blouse, chaussures, bureau, matériel 
informatique portable…) est strictement interdit à des fins privées. Le personnel 
s’engage à prendre soin du matériel mis à disposition. 
Le personnel ne doit accepter ni cadeau, ni gratification de la part des personnes 
aidées. 
 
Il est interdit de recevoir des usagers :  

- délégation de pouvoir sur les avoirs,  
- dons ou droits,  
- donation,  
- legs,  
- dépôt de fonds,  
- bijoux ou objets de valeur, 
- ... 

 
Le salarié doit mettre à la disposition de son responsable toutes les informations 
concernant son activité mensuelle dès la fin du mois en cours. Les données doivent 
être enregistrées sur le smartphone professionnel ou sur un document externe, 
conformément aux procédures internes. 
 
 
 
Article 11 : Obligation de déontologie 
 
Conformément à l’article L1110-4 al 1 du code de la santé publique, tout salarié est 
soumis à une obligation de discrétion et de secret professionnel sur ce qu’il a pu 
apprendre ou voir au sujet de la personne aidée. 
Seules les informations recueillies pendant le travail peuvent être partagées entre 
professionnels pour remplir leurs missions, dans la mesure où la connaissance de 
ces informations est absolument nécessaire, et dans les conditions fixées par le 
décrêt R1110-1 CSP. 
 
 
Article 12 : RGPD / Obligation de discrétion / Secret professionnel 
 
Depuis le 25 mai 2018, le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 
est entré en vigueur. Les données recueillies par AMALLIS et nécessaires à son 
activité sont utilisées dans le cadre des obligations légales liées à la réglementation 
nationale, aux obligations sociales, fiscales et réglementaires. 
 
Les données contenues dans les dossiers sont protégées par le secret professionnel 
et leur transmission ou communication est strictement réglementée. 
 
Plus largement, tout salarié est soumis à une obligation de discrétion sur ce qu’il a pu 
apprendre ou voir au sujet de la personne aidée. Seuls les responsables de 
l’association devront être tenus au courant des informations confidentielles recueillies 
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pendant le travail et dans la mesure où la connaissance de ces informations leur est 
absolument nécessaire pour remplir leurs missions. 
 
 
 
Article 13 : Neutralité professionnelle 
 
Les salariés sont tenus de respecter la plus stricte neutralité politique, religieuse, 
philosophique et syndicale sur leurs lieux de travail. 
Le respect de l’appartenance politique, religieuse, philosophique et syndicale ne doit 
pas pour autant porter préjudice au bon déroulement des missions et au 
fonctionnement du service. 
 
 
Article 14 : Manquements aux règles relatives à la discipline 
 
Tout manquement aux règles relatives à la discipline donnera lieu à l’application de 
l’une des sanctions prévues à l’article 16 du présent règlement. 
 
 
Article 15: Abus d’autorité en matière sexuelle et interdiction de  harcèlement 
moral 
 
Article 15-1 : Harcèlement sexuel 
 
En vertu du nouvel article L. 1153-1 du code du travail, 
 
Aucun salarié ne doit subir des faits : 
 
1. Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à 
connotation sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur 
caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation 
intimidante, hostile ou offensante ; 
 
2. Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression 
grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de 
nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit 
d'un tiers. 
 
L’article L 1153-6 du Code du Travail rend passible d’une sanction disciplinaire tout 
salarié ayant procédé a des faits de harcèlement sexuel tels que définis à l’articles 
L1153-1 et suivants du Code du Travail. 
 
 
Article 15-2 : Harcèlement moral  
 
Conformément à l’article L 1152-1 du Code du Travail, « aucun salarié ne doit subir 
les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits, à sa 
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dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel ». 
 
L’article L 1152-5 du Code du Travail rend passible d’une sanction disciplinaire tout 
salarié ayant procédé aux agissements tels que définis à l’article L1152-1 et suivants 
du Code du Travail. 
 
Article 15-3 : Conséquences 
 
Tout salarié dont il sera prouvé qu’il se sera livré à de tels agissements fera l’objet 
d’une sanction énumérée à l’article 16 du présent règlement. 
 
 
 

TITRE IV : SANCTIONS ET DROIT DE LA DEFENSE DES SALARIES 
 
 
Article 16 : Sanctions 
 
Tout manquement ou infraction à l’une des prescriptions du présent règlement 
intérieur, à ses annexes et aux notes de services, et plus généralement tout 
agissement fautif, considéré comme tel par l’employeur, pourra, en fonction de sa 
nature et de sa gravité faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions énumérées ci-
dessous par ordre d’importance : 
 

- le blâme : réprimande écrite d’un comportement fautif 
- les avertissements écrits : ils sont destinés à attirer l’attention du salarié sur 

son comportement fautif 
- la mise à pied disciplinaire de 7 jours maximum : elle suspend temporairement 

le contrat de travail et le versement de la rémunération 
- la mutation disciplinaire : elle consiste à un changement de poste à titre de 

sanction 
- la rétrogradation : elle entraîne une affectation à une fonction ou à un poste 

différent 
- le licenciement disciplinaire : avec ou sans préavis et indemnités de rupture 

selon la gravité de la faute. 
 
L’avertissement écrit sera susceptible de constituer ultérieurement une circonstance 
aggravante justifiant une sanction lourde. 
 
Les faits susceptibles d’entraîner une sanction sont notamment les suivants : 
 

- vol au préjudice de l’association, d’un membre du personnel ou des clients, 
- infraction à la discipline ou à la morale ou aux prescriptions d’hygiène et de 

sécurité, 
- insultes ou menaces entre employés ou à l’encontre des clients, 
- infraction aux lois et règlements concernant la sécurité des travailleurs, 
- non respect des horaires de travail  
- mauvaise exécution du travail, 
- refus d’exécution d’un travail commandé, 
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- introduction au sein de l’association de toute marchandise pour y être vendue, 
- fraude sur les enregistrements des temps d’intervention ou de travail, 
- fausse déclaration des frais engagés, 
- mauvaise volonté dans l’exécution du travail, 
- insubordination et manque de respect envers la hiérarchie, 
- abandon du poste de travail, 
- prolongation non justifiée des congés payés, 
- non respect du secret professionnel, 
- fausse déclaration en matière d’accident du travail, 
- fumer ou boire de l’alcool pendant le service, être en état d’ébriété ou sous 

l’emprise de stupéfiants 
- expression abusive de ses convictions, 
- utilisation abusive du matériel mis à disposition à des fins professionnelles, 
- non respect, dégradation du matériel ou non restitution de ce dernier, 
- absence à son poste de travail sans justification, 
- toute forme de harcèlement, 
- … 
 

 
Article 17: Garantie de procédure 
 
Article 17-1 : Sanctions autres que le licenciement 
 
Selon l’article L 1332-1 du code du Travail, « aucune sanction ne peut être infligée 
au salarié sans que celui-ci soit informé, dans le même temps, des griefs retenus 
contre lui ». 
 
Sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une sanction de même nature 
qui n’a pas d’incidence, immédiate ou non, sur la présence, la fonction la carrière ou 
la rémunération du salarié ; l’employeur qui envisage de prendre une sanction doit 
convoquer le salarié en lui indiquant l’objet de la convocation. 
 
Au cours de l’entretien préalable, le salarié peut se faire assister par une personne 
de son choix appartenant au personnel de l’association. L’employeur indique le motif 
de la sanction envisagée et recueille les explications du salarié. 
 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus d’un mois après le jour 
fixé pour l’entretien. Elle doit être motivée et notifiée à l’intéressé. 
 
Lorsque l’agissement du salarié a rendu indispensable une mesure conservatoire de 
mise à pied à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement, ne 
peut être prise sans que la procédure prévue à l’alinéa ait été observée. 
 
Les modalités pratiques à suivre pour la mise en œuvre de cette procédure sont 
prévues aux articles R 1332-1, R 1332-2 et R 1332-3 du Code du Travail : 
 

- Article R 1332-1 du Code du Travail : « la convocation prévue au deuxième 
alinéa de l’article L 1332-2 du Code du Travail indique l’objet de l’entretien 
entre l’employeur et le salarié. Elle précise la date, l’heure et le lieu de cet 
entretien. Elle rappelle que le salarié peut se faire assister par une personne 



  12 

de son choix appartenant au personnel de l’entreprise. Elle est soit remise 
contre récépissé, soit adressée par lettre recommandée, dans le délai de deux 
mois fixé à l’article L 1332-4 ». 

 
- Article R 1332-2 du Code du Travail : « la sanction prévue  à l’article L 1332-2 

fait l’objet d’une décision écrite et motivée. La décision est notifiée au salarié 
soit sous la forme d’une lettre remise en main propre de l’intéressé contre 
décharge, dans le délai d’un mois fixé par l’article L 1332-2 précité, soit par 
l’envoi, dans le même délai, d’une lettre recommandée. » 

 
- Article R 1332-3 du Code du Travail : « le délai d’un mois prévu à l’article 

L 1332-2 expire à vingt-quatre heures le jour du mois suivant qui porte le 
même quantième que le jour fixé pour l’entretien. A défaut d’un quantième 
identique, le délai expire le dernier jour suivant à vingt-quatre heures. Lorsque 
le dernier jour de ce délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié ou 
chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Les 
mêmes dispositions sont applicables au délai de deux mois prévu au premier 
alinéa de l’article L 122-44. » 

 
Article 17-2 : Licenciement disciplinaire 

 
Les licenciements sont soumis à la procédure prévue aux articles L 1232-2, L 232-3, 
L 1232-4, L 1232-6, L 1232-7 et  L 1234-3 du Code du Travail. 
 
Article 17-3 : Prescription des faits 
 
Aucun fait fautif ne peut donner lieu à l’engagement de poursuites disciplinaires au-
delà d’un délai de deux mois à compter du jour où l’employeur en a eu 
connaissance, à moins que ce fait n’ait donné lieu, dans le même délai, à l’exercice 
de poursuites pénales. 
 
Article 17-4 : Autorité compétente 
 
En cas de litige, le Conseil des Prud’hommes du département de l’Allier est 
compétent. 
 
 
 

TITRE V : DEPOT PUBLICITE ET ENTREE EN VIGUEUR 
 
 
Article 18 : Formalités de dépôt : 
 
Conformément aux prescriptions des articles L 1321-4 et R 1321-1 et suivants du 
Code du Travail, le présent règlement est entré en vigueur le 11 août 2008 après 
avoir été : 
 

- soumis pour avis aux membres du comité d’entreprise ainsi que pour les 
matières relevant de sa compétence, au comité d’hygiène et de sécurité et 
des conditions de travail, 
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- communiqué en deux exemplaires, accompagnés de l’avis des représentants 
du personnel à l’Inspecteur du Travail, 

- déposé au secrétariat du Greffe du Conseil des Prud’hommes le 
11 juillet 2008, 

- affichés dans les locaux de chaque antenne sur le panneau réservé à cet effet 
le 11 juillet 2008. 

 
Le règlement intérieur modifié est soumis aux mêmes formalités de dépôt. 
Il entrera en vigueur après avoir été : 

- soumis pour avis aux membres du Comité Social et Economique le 3 aout 
2023. 

- communiqué en deux exemplaires, accompagnés de l’avis du CSE à 
l’Inspecteur du Travail, 

- déposé au secrétariat du Greffe du Conseil des Prud’hommes le 21 aout 
2023, 

- affichés dans les locaux de chaque antenne sur le panneau réservé à cet 
effet, au siège social et mis à disposition sur l’intranet le 1er septembre 2023. 

 
Il entrera en vigueur le 1er octobre 2023. 
 
Article 19 : Modification : 
 
Les modifications apportées au présent règlement feront l’objet des mêmes 
procédures de consultation, de communication, de publicité et de dépôt telles que 
définies à l’article L 1321-4 du Code du Travail. 
 
Toute clause du règlement qui deviendrait contraire aux dispositions légales, 
réglementaires ou conventionnelles applicables à l’association du fait de l’évolution 
de ces dernières, serait nulle de plein droit. 
 
  
 Franck BUTIN 
                                                                                    Délégué   

 


